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Y gglomération

") ¢ Baies en Montreuillois

Tigny-Noyelle, le 16 janvier 2023

Délibération du conseil communautaire n° 2022-386 en date du 20 décembre 2022 portant
approbation de la maodification de droit commun du PLUi Sud Opalien

M Bruno DELENCLOS, Maire de la commune de TIGNY-NOYELLE,

Certifie avoir fait afficher la délibération du conseil communautaire de la CA2BM n°2022-386 du 20
décembre 2022 approuvant la modification du PLUi Sud Opalien a compter du 16 Janvier 2023 et ce
pendant une durée d’un mois en la forme habituelle et aux lieux accoutumés.

Pour faire valoir ce que de droit.






